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Texte de la question

Mme Chantal Jourdan attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la crise laitière. Les producteurs et productrices connaissent une sévère baisse des
prix du lait depuis janvier (perte de près de 100 euros pour 1 000 litres en un an), alors que les couts de
production augmentent, notamment les prix du GNR. La raison de cette forte baisse est claire : une
surproduction mondiale et notamment européenne. Alors même que le cheptel laitier diminue, la production
laitière des pays européens augmente grâce à l'intensification de la production et de la productivité par vache : +
5 % de lait collecté en Europe en 2025 par rapport à 2024. Face à cela, la demande ne suit pas et l'Europe se
retrouve à nouveau dans un contexte de surproduction laitière. La conjoncture mondiale suit la même
dynamique avec + 6,5 milliards de litres de lait collecté début 2026 par rapport à l'an dernier, dans les 5 grandes
zones exportatrices (USA, Nouvelle-Zélande, Australie, Union européenne et Argentine). En France, les
coopératives et les industriels ont appliqué d'importantes baisses du prix du lait payé aux producteurs et
productrices. Les prix dégringolent encore plus rapidement dans les autres pays européens (300 euros pour 1
000 litres en Belgique chez LDA). À l'occasion du Conseil Agriculture de l'Union européenne du 30 mars 2026,
la Belgique, soutenue par cinq autres États membres, a inscrit à l'ordre du jour la crise laitière. Ces pays ont
demandé l'activation de mesures d'urgence, notamment une réduction volontaire de la production financée par
la réserve de crise européenne, ainsi qu'une augmentation du prix d'intervention. La régulation du volume et sa
gestion sont indissociables à la protection des prix et donc du revenu paysan. Cependant, il est à craindre
qu'une régulation volontaire ne soit pas suffisante pour enrayer la baisse du lait. Une proposition serait une
réduction obligatoire, de façon à ce ce chaque producteur et productrice revienne à son niveau de production de
2024 (hors agriculture biologique et filières de qualité). Mme la ministre a été interpelée en amont de ce Conseil
sur la gravité de la situation et la nécessité d'activer d'urgence des outils de gestion de crise. Malgré cela, la
France est restée silencieuse sur cette question, alors même que plusieurs États membres ont soutenu ces
propositions. Cette absence de position est inacceptable. Face à une crise qui s'aggrave, l'inaction n'est plus
une option. Ainsi souhaite savoir quelles solutions le Gouvernement entend mettre en place pour protéger les
producteurs et productrices laitiers de la crise, et si une réaction de la France lors du prochain Conseil de
l'Agriculture de l'Union européenne est prévue le 26 mai 2026.
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